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	COMMUNIQUÉ

12 juillet 2011
AIDE À L’AUTONOMIE :

GROSSE INQUIÉTUDE DE L’AD-PA

Le Président de la République doit prochainement rendre ses arbitrages sur le dossier.

Ce qui filtre des mesures actuellement en réflexion aux plus hauts niveaux de l’Etat fait penser à l’AD-PA que certaines perspectives vont dans le bon sens (baisse du prix payé par les personnes âgées et leurs familles en établissement, émergence de structures intermédiaires, aide d’urgence aux services à domicile).
Sur ces questions c’est sur l’ampleur des mesures que l’AD-PA basera son appréciation.

Néanmoins, l’AD-PA est très inquiète car elle entend peu parler de la question centrale qui demeure la nécessité d’augmenter le nombre de professionnels intervenant à domicile et en établissement, afin de passer le temps indispensable pour offrir des conditions de vie décentes à nos aînés.

Enfin, dans la perspective de la Loi cadre pluri annuelle qui serait en préparation, l’AD-PA rappelle son souhait de dispositifs convergents entre personnes fragilisées, quelque soit leur âge (+ 60 ans – 60 ans) conformément aux dispositions déjà adoptées dans la Loi de 2005.  
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